
 

 

 
 
 

            FONDATION DU PATRIMOFONDATION DU PATRIMOFONDATION DU PATRIMOFONDATION DU PATRIMOINE AQUITAINEINE AQUITAINEINE AQUITAINEINE AQUITAINE    
         7 rue Fénelon - 33000 Bordeaux 

 

Tél. : 05 57 300 800 - Fax : 05 56 81 14 10 

Courriel : aquitaine@fondation-patrimoine.org  
                        

SOUSCRIPTIONSOUSCRIPTIONSOUSCRIPTIONSOUSCRIPTION    
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Restauration des remparts Restauration des remparts Restauration des remparts Restauration des remparts 

du château desdu château desdu château desdu château des    

barons d’Ezpeletabarons d’Ezpeletabarons d’Ezpeletabarons d’Ezpeleta    

à Espeletteà Espeletteà Espeletteà Espelette    

Créée par la loi du 2 juillet 1996, et reconnue reconnue reconnue reconnue 
d’utilité publique d’utilité publique d’utilité publique d’utilité publique par un décret du 18 avril 1997, 
la Fondation du patrimoine est un organisme organisme organisme organisme 
national privé indépendantnational privé indépendantnational privé indépendantnational privé indépendant. Elle a pour mission de 
sauvegarder et de mettre en valeur le patrimoine sauvegarder et de mettre en valeur le patrimoine sauvegarder et de mettre en valeur le patrimoine sauvegarder et de mettre en valeur le patrimoine 
locallocallocallocal, édifié au cours des siècles et témoignant de 
l’art de vivre et de l’architecture d’une région 
(maisons, fermes, lavoirs, fontaines, églises, 
chapelles, pigeonniers, moulins, ponts, etc.) 
 
Aux côtés de l’Etat et des principaux acteurs du 
secteur, elle aide les propriétaires publics et elle aide les propriétaires publics et elle aide les propriétaires publics et elle aide les propriétaires publics et 
associatifs à financer leurs projets. associatifs à financer leurs projets. associatifs à financer leurs projets. associatifs à financer leurs projets. Elle permet aux 
propriétaires privés de défiscaliser tout ou partie 
de leurs travaux, grâce à son label, et mobilise le mobilise le mobilise le mobilise le 
mécénat d’entreprisemécénat d’entreprisemécénat d’entreprisemécénat d’entreprise. 
 
Sur le terrain, dans toutes les régions et tous les 
départements, un réseau de délégués bénévoles un réseau de délégués bénévoles un réseau de délégués bénévoles un réseau de délégués bénévoles 
agit au quotidien, avec l’aide de chargés de 
mission, afin de mettre en valeur la richesse et la 
diversité de notre patrimoine. 
 
 

www.aquitaine.fondationwww.aquitaine.fondationwww.aquitaine.fondationwww.aquitaine.fondation----patrimoine.orgpatrimoine.orgpatrimoine.orgpatrimoine.org    

Soutenez ce projet: Soutenez ce projet: Soutenez ce projet: Soutenez ce projet:     

www.fondationwww.fondationwww.fondationwww.fondation----patrimoine.org/52612patrimoine.org/52612patrimoine.org/52612patrimoine.org/52612    

Comment faire un don ?Comment faire un don ?Comment faire un don ?Comment faire un don ?    
    

PPPPARARARAR    IIIINTERNETNTERNETNTERNETNTERNET    
� � � � Faites votre don en ligne sur note site internet 
sécurisé: www.fondationwww.fondationwww.fondationwww.fondation----patrimoine.org/52612patrimoine.org/52612patrimoine.org/52612patrimoine.org/52612    

� � � � Flashez ce QR code à l’aide de 
votre Smartphone et faites 
immédiatement un don pour ce projet!  

L’installation d’une application QR code est requise. 

PPPPARARARAR    COURRIERCOURRIERCOURRIERCOURRIER    
� � � � Envoyez le bon de souscription complété et 
accompagné de votre règlement par chèque libeller 
à l’ordre de “Fondation du patrimoine Fondation du patrimoine Fondation du patrimoine Fondation du patrimoine ----    Remparts Remparts Remparts Remparts 
d’Espeletted’Espeletted’Espeletted’Espelette” à l’adresse ci-dessous. 
Le reçu fiscal sera établi à l’attention de l’émetteur et 
envoyé à l’adresse figurant sur le chèque.  
 
 

Ce bon de souscription est un contrat d’adhésion dont les Ce bon de souscription est un contrat d’adhésion dont les Ce bon de souscription est un contrat d’adhésion dont les Ce bon de souscription est un contrat d’adhésion dont les 

mentions doivent être acceptées dans leur globalité, sans mentions doivent être acceptées dans leur globalité, sans mentions doivent être acceptées dans leur globalité, sans mentions doivent être acceptées dans leur globalité, sans 

négociation possible. Le fait de rayer l’une des mentions n’a négociation possible. Le fait de rayer l’une des mentions n’a négociation possible. Le fait de rayer l’une des mentions n’a négociation possible. Le fait de rayer l’une des mentions n’a 

aucune valeur juridique. Si l’une des mentions du bon ne aucune valeur juridique. Si l’une des mentions du bon ne aucune valeur juridique. Si l’une des mentions du bon ne aucune valeur juridique. Si l’une des mentions du bon ne 

convient pas, vous devez renoncer à l’opération de convient pas, vous devez renoncer à l’opération de convient pas, vous devez renoncer à l’opération de convient pas, vous devez renoncer à l’opération de 

souscription. souscription. souscription. souscription.     

 

1 don = 1 reçu fiscal 1 don = 1 reçu fiscal 1 don = 1 reçu fiscal 1 don = 1 reçu fiscal     

La mairie d’Espelette 

en partenariat avec la Fondation du patrimoine,  

lance un appel aux dons pour la restauration  

des remparts du château des barons d’Ezpeleta. 

 

CCCCONTACTONTACTONTACTONTACT    PPPPYRÉNÉESYRÉNÉESYRÉNÉESYRÉNÉES----

AAAATLANTIQUESTLANTIQUESTLANTIQUESTLANTIQUES    



Le château des Barons d’Ezpeleta est un 

monument emblématique de la Commune 

d’Espelette dont les premiers vestiges remontent 

à la fin du Moyen-Age. 

Détruit lors d’une révolte des villageois contre 

leur seigneur, il fut ensuite reconstruit par ces 

mêmes villageois puis légué à la Commune par la 

famille Ezpeleta en 1694. 

 

Cet édifice est un des rares châteaux du Moyen- 

Age toujours « utilisé » au Pays Basque puisqu’il  

abrite différents services tels que la mairie, la 

bibliothèque municipale, l’office de tourisme et 

des salles d’expositions dont certaines consacrées 

à des personnages communaux illustres : le père 

David (découvreur du Panda), Agnès Souret (1ère 

Miss France), une salle est également consacrée 

au piment d’Espelette. 

Des fouilles archéologiques menées en 1997 ont 

permis de mettre au jour les vestiges de la 

fortification d’origine et notamment de 

compléter le plan des remparts qui ceinturent 

l’édifice et formaient  une enceinte polygonale 

flanquée de 5 tours. 

Suite à ces fouilles, le bâtiment lui-même a fait 

l’objet d’une restauration en 1998, les remparts 

quant à eux restent à restaurer et à préserver. 
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RRRREMPARTSEMPARTSEMPARTSEMPARTS    DUDUDUDU    CHÂTEAUCHÂTEAUCHÂTEAUCHÂTEAU    DESDESDESDES    BARONSBARONSBARONSBARONS        

DDDD’E’E’E’EZPELETAZPELETAZPELETAZPELETA    

EspeletteEspeletteEspeletteEspelette    

� Oui, je fais un don pour aider à la restauration des Oui, je fais un don pour aider à la restauration des Oui, je fais un don pour aider à la restauration des Oui, je fais un don pour aider à la restauration des 
remparts d’Espelette remparts d’Espelette remparts d’Espelette remparts d’Espelette et j’accepte que mon don soit affecté à un 
autre projet de sauvegarde du patrimoine ou au fonctionnement de la 
Fondation du patrimoine, dans le cas de fonds subsistants à l’issue de 
la présente opération ou si celle-ci n'aboutissait pas dans un délai de 
cinq années après le lancement de la présente souscription ou si cette 
dernière était inactive pendant un délai de deux ans. 
 

Le montant de mon don est de Le montant de mon don est de Le montant de mon don est de Le montant de mon don est de euros 
et je souhaite bénéficier d’une réduction d’impôt pour l’année réduction d’impôt pour l’année réduction d’impôt pour l’année réduction d’impôt pour l’année 
en cours au titre en cours au titre en cours au titre en cours au titre :     
 

����    De l’impôtDe l’impôtDe l’impôtDe l’impôt    ����    De l’impôt De l’impôt De l’impôt De l’impôt             ����    De l’impôtDe l’impôtDe l’impôtDe l’impôt    
sur le revenu     de Solidarité sur la Fortune   sur les sociétéssur le revenu     de Solidarité sur la Fortune   sur les sociétéssur le revenu     de Solidarité sur la Fortune   sur les sociétéssur le revenu     de Solidarité sur la Fortune   sur les sociétés    
 

����    Pour les particuliers, Pour les particuliers, Pour les particuliers, Pour les particuliers, votre don ouvre droit à une réduction de 
l’impôt sur le revenu à hauteur de 66% du don et dans la limite de 

20% du revenu imposable. Un don de 100€ = 66 € d’économie d’impôt. 
ou ou ou ou  de l’ISF à hauteur de 75% du don dans la limite de 50 000 €, limite 
atteinte lors d’un don de 66 666 €. Un don de 100 € = 75 € d’économie 
d’impôt. Les personnes ayant reçu le label de la Fondation du 
patrimoine ne pourront pas bénéficier d’une réduction d’impôt pendant 
toute la durée d’effet dudit label.   
 

����    Pour les entreprises, Pour les entreprises, Pour les entreprises, Pour les entreprises, réduction d’impôt sur les sociétés à hauteur 
de 60% du don et dans la limite de 0,5% du chiffre d’affaires HT. Un 
don de 500 € = 300 € d’économie d’impôt. Les entreprises travaillant 
sur ce chantier de restauration ne pourront pas faire un don ouvrant 
droit à une réduction d’impôt. 

Nom ou société:Nom ou société:Nom ou société:Nom ou société:    

Adresse:Adresse:Adresse:Adresse:    

Téléphone/Courriel:Téléphone/Courriel:Téléphone/Courriel:Téléphone/Courriel:    

Les informations recueillies sont nécessaires à la gestion de votre don. Elles 
font l’objet d’un traitement informatique et sont destinées au service 
administratif de la Fondation du patrimoine. Seul le maître d’ouvrage de la 
restauration que vous avez décidé de soutenir sera également destinataire; 
toutefois si vous ne souhaitez pas que nous lui communiquions vos 
coordonnées et le montant de votre don, veuillez cocher la case ci-contre ���� 
En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, 
vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous 
concernent ainsi que d’un droit de suppression de ces mêmes données. Si 
vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations 
vous concernant, veuillez vous adresser à la délégation régionale dont vous 
dépendez.  
La Fondation du patrimoine s’engage à affecter tout ou partie des dons à un 
projet de sauvegarde du patrimoine ou au fonctionnement de la Fondation du 
patrimoine dans les cas où le projet n’aboutirait pas dans un délai de cinq 
années après le lancement de la présente souscription, ou s’il n’était pas 
réalisé conformément au dossier présenté par le maitre d’ouvrage et validé par 
la Fondation du patrimoine, ou dans le cas où la collecte serait inactive 
(absence d’entrée ou de sortie de fonds) pendant un délai de deux ans. Dans 
le cas où la collecte dépasserait la part de financement restant à la charge du 
maître d’ouvrage, l’excédent collecté sera affecté à un autre projet de 
sauvegarde du patrimoine ou au fonctionnement de la Fondation du 
patrimoine. La Fondation du patrimoine s’engage à reverser au maître 
d’ouvrage les sommes ainsi recueillies nettes des frais de gestion évalués 
forfaitairement à 6% du montant des dons. 

Le projet consiste, sous la direction d’un 

architecte des monuments historiques, à restaurer 

les remparts existants pour arrêter leur 

dégradation, les mettre en valeur et restituer les 

parties manquantes par des techniques visuelles 

de manière à retrouver le plan d’origine. 

Cette restauration outre qu’elle permettra 

d’assurer la conservation de ce patrimoine 

historique et d’améliorer la lisibilité du bâtiment, 

aura également pour conséquence de consolider 

l’arrière du château et de créer un véritable espace 

scénographique pour les spectacles et 

manifestations culturelles qui se déroulent sur la 

commune. 

Soutenir ce projet c’est préserver la mémoire du 
village et de l’Histoire de la famille des seigneurs 
d’Ezpeleta tout en prévoyant des aménagements 
favorisant l’animation et la vie culturelle 
d’Espelette aujourd’hui. 

���� Comment faire un donComment faire un donComment faire un donComment faire un don    ????    

Par internet ou par courrier,  

suivez les instructions au dos du document. 

BBBBONONONON    DEDEDEDE    SOUSCRIPTIONSOUSCRIPTIONSOUSCRIPTIONSOUSCRIPTION    

PPPPROJETROJETROJETROJET    


